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ctivité physique en post-partum :
ynthèse ReFORM de la position de
onsensus du Comité International
lympique

hysical  activity in post-partum period:
eFORM  synthesis of the International Olym-
ic Committee Consensus Statement

. Introduction

a  déclaration  de  consensus  du  CIO  pour  la  pratique  du  sport
endant  la  grossesse  chez  les  athlètes  de  niveaux  amateur
t  élite  identifie  dans  ce  second  volet  des  recommandations
our  la  reprise  sportive  en  post-partum  [1—3]  mais  égale-
ent  pour  les  professionnels  de  santé  et  les  femmes  actives
ui  ont  un  projet  parental.  Ce  consensus  est  divisé  en  3  par-
ies  différentes.  Il  aborde  d’abord  les  recommandations  en
ermes  d’activité  en  post-partum.  Ensuite,  il  discute  des
istes  de  recherche  en  matière  de  pratique  sportive  inten-
ive  durant  la  grossesse.

. Sport en post-partum

a  période  du  post-partum  peut  se  diviser  en  deux  parties  :
ne  première  qui  couvre  les  six  semaines  après  la  naissance,
ppelée  post-partum  immédiat,  une  seconde  qui  s’étend  de
ix  mois  à  un  an  après  la  naissance,  appelée  post-partum
ardif.

La  récupération  complète  des  muscles  et  des  autres  tis-
us  périnéaux  nécessite  en  général  quatre  à  six  mois  après  la
aissance.  Il  est  donc  nécessaire  de  limiter  les  activités  qui
ont  augmenter  la  pression  intra-abdominale  et/ou  qui  vont
énérer  des  impacts  au  sol  répétés  avant  ce  délai.  En  cas  de
ésarienne,  ce  délai  n’est  pas  raccourci  et  la  reprise  spor-
ive  se  fera  en  fonction  des  éventuelles  complications  de
ette  chirurgie  (cicatrisation,  anémie,  douleur  résiduelle,

écupération  de  la  musculature  abdominale).

L’OMS  recommande  un  allaitement  maternel  d’au  moins
ix  mois.  L’activité  sportive  n’affecte  ni  la  composition  du
ait  ni  la  croissance  du  nouveau-né,  à  condition  que  la  femme
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ontinue  à  avoir  des  apports  alimentaires  adaptés  et  une
onne  hydratation.  Il  est  toutefois  recommandé  d’allaiter
’enfant  avant  l’effort  ou  à  défaut,  de  tirer  son  lait.

Dans  la  mesure  où  le  retour  au  sport  de  compétition  est
mpacté  par  les  éventuelles  complications  liées  à  la  gros-
esse  et  au  post-partum,  le  déconditionnement  physique  ou
ar  l’allaitement  maternel,  il  est  conseillé  de  reprendre  pro-
ressivement  les  activités  sportives  d’avant  la  grossesse,  une
ois  que  la  condition  physique  et  médicale  de  la  femme  le
ermet,  suivant  un  programme  individualisé  adapté.

Plus  de  50  %  des  femmes  vont  développer  des  symptômes
e  dépression  pendant  le  post-partum,  tels  que  troubles  du
ommeil,  tristesse,  irritabilité,  qui  peuvent  être  réduits  par
ne  pratique  sportive  dite  de  loisir.  Au  besoin,  les  antidé-
resseurs  peuvent  être  utilisés  tout  comme  les  thérapies
ognitivo-comportementales.

Un  poids  excessif  résiduel  de  plus  de  4  kg  à  un  an
près  l’accouchement  expose  au  risque  de  diabète  de
ype  2  et  d’obésité,  et  constitue  également  un  facteur  de
isque  cardiovasculaire.  Il  est  donc  vivement  recommandé
’encourager  les  femmes  à  pratiquer  au  moins  150  min  d’une
ctivité  physique  d’intensité  modérée  chaque  semaine  afin
e  faciliter  la  perte  de  poids  et  de  limiter  ces  risques.

Les  exercices  de  renforcement  musculaire  de  la  sangle
bdominale  et  le  gainage  préventifs  n’ont  pas  montré  de
upériorité  dans  la  prévention  ou  le  traitement  des  plaintes
usculosquelettiques  telles  que  les  lombalgies  ou  le  diasta-

is  des  muscles  grand  droit  de  l’abdomen.
Cependant,  toutes  les  femmes,  quel  que  soit  leur  mode

’accouchement  (par  voie  basse  ou  césarienne),  doivent
uivre  une  rééducation  périnéale  dès  la  6e semaine  de  post-
artum  afin  de  réduire  le  risque  de  troubles  de  la  statique
elvienne  à  moyen  et  long  terme  (incontinence  urinaire,
rolapsus),  dont  la  prévalence  varie  de  15  à  30  %  lors  de
a  première  année  du  post-partum.  Cette  prise  en  charge
ontribue  également  à  réduire  les  plaintes  d’ordre  sexuel.

. Axes de recherche
ême  si  les  bénéfices  de  l’activité  physique  d’intensité
odérée  ne  sont  plus  à  démontrer  tant  en  pré-partum  qu’en
ost-partum,  un  certain  nombre  de  questions  autour  de  la
ratique  sportive  chez  l’athlète  de  niveau  élite  demeure.

eux relatifs à la fouille de textes et de données, à l’entrâınement

,  Activité  physique  en  post-partum  :  synthèse  ReFORM  de
ci  sports,  https://doi.org/10.1016/j.scispo.2025.02.010
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Figure  1  Infographie  synthétisant  les  principaux  mes

st-ce  que  le  sport  intensif  altère  la  fertilité,  ou  bien  réduit
a  prévalence  de  certains  symptômes  communs  liés  à  la
rossesse  comme  les  nausées,  la  fatigue,  les  troubles  de  la
tatique  pelvienne  ou  encore  les  lombalgies  ?  Quels  sont  les
mpacts  de  la  poursuite  d’une  activité  physique  intensive

our  la  femme  et  son  fœtus  ?  Est-ce  qu’une  sportive  de  haut
iveau  est  moins  à  risque  de  présenter  des  complications
u  péri-partum  ?  Ou  encore,  est-ce  que  le  sport  de  haut
iveau  en  pré-partum  permet  de  limiter  la  survenue  des
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s  du  consensus  sur  l’activité  physique  en  post-partum.

omplications  du  post-partum  et  un  retour  plus  rapide  aux
ompétitions  ?

. Recommandations générales
oute  sportive  souffrant  d’un  syndrome  de  déficit  énergé-
ique  relatif  au  sport  est  à  risque  de  troubles  de  la  fertilité.
l  est  conseillé  à ces  sportives  de  discuter  assez  tôt  de
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out  projet  parental  avec  l’encadrement  médical  pour  une
rise  en  charge  adaptée.  Toute  activité  sportive,  même  de
iveau  élite,  ne  doit  pas  être  formellement  exclue  dès  le
ébut  de  la  grossesse.  Toutefois,  un  suivi  médical  régulier
t  rapproché  permet  de  diagnostiquer  ce  qui  exigerait  une
odification  du  programme  d’entraînement.  Il  sera  tenu

ompte  des  adaptations  en  fonction  du  terme  de  la  gros-
esse  et  des  limites  dans  la  pratique  sportive,  afin  d’éviter
es  sports  à  risque  de  traumatisme  abdominal  ou  de  chute,
es  séjours  en  altitude  ou  encore  la  pratique  de  la  plongée.

Le  retour  au  sport  se  fera  progressivement  en  trois  étapes
uccessives,  allant  de  la  participation  à  l’entraînement  à  un
iveau  inférieur  à  celui  d’avant  la  grossesse,  au  retour  à
a  pratique  sportive  d’origine,  puis  au  retour  à  la  perfor-
ance  égale,  voire  supérieure  au  niveau  d’avant  grossesse.

a  sportive  peut  reprendre  dès  qu’elle  le  souhaite  les  acti-
ités  d’endurance  de  faible  intensité  sans  impact  au  sol
omme  la  marche,  la  montée  des  escaliers  ou  la  nata-
ion.  En  parallèle  et  le  plus  tôt  possible,  l’entraînement
es  muscles  du  plancher  pelvien  doit  être  mis  en  place,
n  maintenant  la  pré-contraction  pendant  les  exercices
ccompagnés  d’hyperpression  abdominale.  Tout  symptôme
’incontinence  urinaire  doit  amener  à  une  évaluation  par
e  spécialiste  et  à  une  rééducation  spécifique,  de  même
i  des  douleurs  lombopelviennes  persistent  à  six  semaines
ost-accouchement  (Fig.  1).

. Conclusion

n  conclusion,  la  reprise  de  l’activité  physique  et  sportive
n  post-partum  doit  être  encouragée  au  vu  des  bénéfices
ttendus  en  termes  de  santé  tant  à  court  terme  (réduc-
ion  du  risque  de  dépression  du  post-partum  par  exemple)
u’à  moyen  et  long  terme  (retour  facilité  au  poids  d’avant
rossesse).  La  rééducation  périnéale,  quel  que  soit  le  mode
’accouchement,  ne  doit  pas  être  négligée  dans  cette
ériode  où  la  reprise  sera  adaptée  et  individualisée  selon
a  condition  physique  et  médicale  individuelle.

éclaration de liens d’intérêts

es  auteurs  déclarent  ne  pas  avoir  de  liens  d’intérêts.
La  traduction  francophone  intégrale  de  la  position
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ttps://stillmed.olympics.com/media/Documents/Athletes
Medical-Scientific/Consensus-Statements/Partie-1-Exercice
chez-les-femmes-qui-planifient-une-grossesse-et-celles-qui
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u  sport  (ReFORM)  et  présenté  dans  un  précédent  éditorial
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